
 Francesco Naef, Répertoire de jurisprudence sur le CPC suisse, in: proceduracivile.ch, ( consulté le 23.10.25 ) 

Via Nassa 21 - CH 6901 Lugano Switzerland
Tel.: +41 (0)91 913 84 60 - Fax: +41 (0)91 913 84 72
Email: info@csnlaw.com - www.csnlaw.com

pag. 1/1

Art. 214 Médiation pendant la procédure au fond

1 Le tribunal peut conseiller en tout temps aux parties de procéder à une médiation.

2 Les parties peuvent déposer en tout temps une requête commune visant à ouvrir une procédure de médiation.

3 La procédure judiciaire reste suspendue jusqu’à la révocation de la requête par une partie ou jusqu’à la
communication de la fin de la médiation.
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